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OBJET : ARBOIS - INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX (ISDND) - 
TRANSFERT A AIX MARSEILLE PROVENCE METROPOLE.

Le 20 novembre 2020 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 13/11/2020, 
conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa
BENKACI, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-
Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès 
DAURES, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO,
Monsieur Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur 
Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Perrine MEGGIATO, Madame 
Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc 
PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT,
Madame Fabienne VINCENTI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gilles
DONATINI à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, Monsieur 
Stéphane PAOLI à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à 
Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Kayané BIANCO, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ARBOIS - INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX 
(ISDND) - TRANSFERT A AIX MARSEILLE PROVENCE METROPOLE.- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Aix Marseille Provence Métropole gère le site d’Installation de Stockage de Déchets non
Dangereux de l’Arbois qui occupe à l’heure actuelle une surface de 600 400 m² composé des
parcelles cadastrées section :

- LB n° 60   :      42 225 m²

- LB n° 70   :      37 555 m²

- LB n° 274p :   520 620 m² (partie de la parcelle d’une surface globale de 929 380 m²).

Ce site avait été mis, initialement  à disposition  par la commune d’Aix-en-Provence à la
Communauté de Communes d’Aix-en-Provence par convention du 29 mai 1995.

Sa gestion a donc été assurée par la Communauté du Pays d’Aix puis depuis le 1er janvier
2016 par Aix Marseille Provence Métropole.

A ce titre, il convient de régulariser la situation au regard des dispositions du Code Général
des  Collectivités  Territoriales  et  plus  particulièrement  l’article   L.  5217-5  dont  les
dispositions sont les suivantes :



«  Les  biens  et  droits  à  caractère  mobilier  ou  immobilier  situés  sur  le  territoire  de  la
métropole et utilisés pour l'exercice des compétences transférées mentionnées au I de l'article
L. 5217-2 sont mis de plein droit à disposition de la métropole par les communes membres.
Un procès-verbal établi contradictoirement précise la consistance et la situation juridique de
ces biens et droits.

Les biens et droits mentionnés au premier alinéa du présent article sont transférés dans le
patrimoine de la métropole au plus tard un an après la date de la  première réunion du
conseil de la métropole.

Les  biens  et  droits  appartenant  au  patrimoine  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  transformé  en  application  de  l'article  L.  5217-4  sont
transférés  à  la  métropole  en  pleine  propriété.  Lorsque  les  biens  étaient  mis,  par  les
communes, à disposition de cet établissement public, en application des articles L. 1321-1 et
L. 1321-2, le transfert de propriété est opéré entre la ou les communes concernées et la
métropole.

À défaut  d'accord amiable,  un décret  en  Conseil  d'État  procède  au transfert  définitif  de
propriété. Il est pris après avis d'une commission dont la composition est fixée par arrêté du
ministre  chargé des  collectivités  territoriales  et  qui  comprend des  maires  des  communes
concernées par un tel transfert,  le président du conseil de la métropole et des présidents
d'organe  délibérant  d'établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre. La commission élit son président en son sein.

Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité
ou taxe, ni d'aucuns droit, salaire ou honoraires [.] ».

La régularisation va intégrer les emprises nécessaires à l’exploitation  ainsi  qu’à l’extension
future du site sur une surface globale de 1 009 160 m² composée des  parcelles cadastrées
section :

- LB n° 60 :   42 225 m²

- LB n° 70 :   37 555 m²

- LB n° 274 : 929 380 m² 

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- ACCEPTER, conformément aux dispositions de l’article L 5217-5 du Code Général
des Collectivités  Territoriales,  le  transfert  à  Aix Marseille  Provence Métropole des
parcelles  cadastrées  section  LB  n°  69,  70  et  274  pour  une  surface  globale  de
1 009 160 m² nécessaires pour l’exploitation de l’Installation de Stockage de Déchets
non Dangereux de l’Arbois.

- AUTORISER Madame  le  Maire  ou  l’élu  délégué  au  Foncier  à  signer  l’acte  de
transfert correspondant ainsi que tout document afférent à ce dossier.



DL.2020-303 - ARBOIS - INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX 
(ISDND) - TRANSFERT A AIX MARSEILLE PROVENCE METROPOLE.- 

Présents et représentés : 52

Présents : 45

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 26/11/2020 
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»




